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Description 

[0001]  L'invention  concerne  la  coulée  continue  des 
métaux,  notamment  de  l'acier.  Plus  précisément,  elle 
concerne  les  tubes  en  matériau  réfractaire  dits  "buset- 
tes"  qui,  habituellement,  sont  connectés  par  leur  extré- 
mité  supérieure  au  récipient  servant  de  réservoir  de 
métal  liquide,  et  dont  l'extrémité  inférieure  plonge  dans 
le  bain  de  métal  liquide  contenu  dans  la  lingotière  où 
doit  s'amorcer  la  solidification  du  produit  métallique.  Le 
premier  rôle  de  ces  busettes  est  de  protéger  de  l'oxyda- 
tion  atmosphérique  le  jet  de  métal  liquide  sur  son  par- 
cours  entre  le  récipient  et  la  lingotière.  Elles  permettent 
également,  grâce  à  des  configurations  appropriées  de 
leur  extrémité  inférieure,  d'orienter  favorablement  les 
écoulements  du  métal  liquide  dans  la  lingotière  pour 
que  la  solidification  du  produit  s'effectue  dans  les 
meilleures  conditions  possibles. 
[0002]  La  coulée  peut  avoir  lieu  dans  une  lingotière 
devant  conférer  au  produit  une  section  de  forme  rectan- 
gulaire  très  allongée,  qui  le  fait  désigner  habituellement 
par  l'expression  "produit  plat".  C'est  le  cas  lorsque,  en 
sidérurgie,  on  coule  l'acier  sous  forme  de  brames,  c'est 
à  dire  de  produits  ayant  environ  1  à  2  m  de  large  et  une 
épaisseur  généralement  de  l'ordre  de  20  cm,  mais  pou- 
vant  descendre  jusqu'à  quelques  cm  sur  certaines  ins- 
tallations  récentes  dites  "machines  de  coulée  de 
brames  minces".  Dans  ces  exemples,  la  lingotière  est 
composée  de  parois  fixes  énergiquement  refroidies  sur 
leur  face  qui  n'est  pas  au  contact  du  métal.  On  expéri- 
mente  également  des  installations  permettant  d'obtenir, 
directement  par  solidification  du  métal  liquide,  des  ban- 
des  d'acier  de  quelques  mm  d'épaisseur.  Pour  ce  faire, 
on  utilise  des  lingotières  dont  l'espace  de  coulée  est 
délimité  sur  ses  grands  côtés  par  une  paire  de  cylindres 
refroidis  intérieurement  à  axes  horizontaux  parallèles  et 
tournant  autour  de  ces  axes  en  sens  inverses,  et  sur 
ses  petits  côtés  par  des  plaques  de  fermeture  (appe- 
lées  faces  latérales)  en  matériau  réfractaire  appliquées 
contre  les  extrémités  des  cylindres.  Les  cylindres  peu- 
vent  également  être  remplacés  par  des  bandes  sans  fin 
refroidies. 
[0003]  Dans  ces  types  de  lingotière,  on  considère  qu'il 
est  préférable  d'orienter  les  écoulements  du  métal 
liquide  de  manière  privilégiée  en  direction  des  petits 
côtés  de  l'espace  de  coulée.  On  cherche  ainsi,  notam- 
ment,  à  obtenir  une  homogénéisation  thermique  du 
métal  de  manière  à  atténuer  les  variations  de  l'épais- 
seur  solidifiée  selon  le  périmètre  de  la  lingotière.  Cette 
homogénéisation  thermique  et  l'agitation  du  bain  liquide 
qu'elle  nécessite  sont  particulièrement  cruciales  dans  le 
cas  de  la  coulée  de  bandes  minces,  du  fait  de  l'utilisa- 
tion  des  faces  latérales  en  réfractaire.  En  effet,  si  on 
n'assurait  pas  un  renouvellement  forcé  du  métal  avoisi- 
nant  ces  faces  latérales,  ce  métal  se  refroidirait  de 
manière  anormalement  intense,  et  on  verrait  apparaître 
des  solidifications  de  métal  indésirables  sur  les  faces 
latérales. 

[0004]  Pour  obtenir  l'homogénéisation  désirée,  on  uti- 
lise  parfois,  notamment  en  coulée  entre  cylindres,  des 
busettes  en  deux  parties  (voir  le  document  JP-A- 
60021  171).  La  première  partie  est  composée  d'un  tube 

5  cylindrique  dont  l'extrémité  supérieure  est  connectée  à 
un  orifice  pratiqué  dans  le  fond  du  répartiteur  qui  cons- 
titue  la  réserve  d'acier  liquide  alimentant  la  lingotière, 
orifice  qui  est  obturable  à  volonté  par  l'opérateur,  par- 
tiellement  ou  totalement,  grâce  à  une  quenouille  ou  un 

10  système  à  tiroir  assurant  la  régulation  du  débit  de  métal. 
De  la  section  de  cet  orifice  dépend  le  débit  maximal  de 
métal  qui  peut  s'écouler  à  l'intérieur  de  la  busette.  La 
deuxième  partie,  fixée  à  l'extrémité  inférieure  du  tube 
précédent,  par  exemple  par  vissage,  est  destinée  à  être 

15  immergée  dans  le  bain  de  métal  liquide  présent  dans  la 
lingotière.  Elle  est  composée  d'un  élément  creux  à 
l'intérieur  duquel  débouche  l'orifice  inférieur  du  tube 
cylindrique  précédent.  L'espace  intérieur  de  cet  élé- 
ment  creux  a  une  forme  générale  allongée  dans  sa  par- 

20  tie  terminale  et  est  orienté  sensiblement 
perpendiculairement  au  tube.  Lorsque  la  busette  est  en 
service,  l'élément  creux  est  placé  parallèlement  aux 
grands  côtés  de  la  lingotière,  et  le  métal  liquide  s'écoule 
dans  la  lingotière  par  deux  orifices  pratiqués  à  chacune 

25  des  extrémités  de  la  partie  terminale  allongée  de  l'élé- 
ment  creux,  et  appelés  "ouïes". 
[0005]  Lorsqu'un  débit  d'acier  important,  de  l'ordre  par 
exemple  de  60  t/h,  circule  à  l'intérieur  de  la  busette,  la 
vitesse  du  métal  dans  la  partie  tubulaire  atteint  facile- 

30  ment  plusieurs  mètres  par  seconde.  Dans  ces  condi- 
tions,  on  n'observe  qu'un  remplissage  très  partiel  de  la 
section  de  la  partie  cylindrique  de  la  busette  par  le 
métal  liquide.  Ce  mauvais  remplissage  a  plusieurs 
inconvénients.  En  premier  lieu,  par  un  "effet  de  trompe", 

35  il  tend  à  favoriser  l'aspiration  d'air  extérieur  par  les  poro- 
sités  du  réfractaire  et  les  éventuels  défauts  d'étanchéité 
de  la  connection  entre  la  busette  et  le  répartiteur,  ce  qui 
détériore  la  qualité  du  métal.  D'autre  part,  surtout  lors- 
que  le  dispositif  obturant  le  fond  du  répartiteur  n'est  que 

40  partiellement  ouvert,  l'écoulement  du  métal  est  tour- 
noyant  et  irrégulier.  Cela  conduit  à  une  forte  instabilité 
des  courants  de  métal  sortant  des  ouïes,  instabilité  qui 
est  encore  accrue  lorsqu'on  insuffle  un  gaz  neutre  dans 
la  busette  pour  atténuer  le  premier  inconvénient  que 

45  l'on  a  cité.  On  peut  ainsi  observer  des  dissymétries 
dans  les  écoulements  qui  s'établissent  sur  les  portions 
droite  et  gauche  de  la  lingotière.  Cette  instabilité  et  cette 
dissymétrie  provoquent  l'apparition  de  vagues  à  l'inté- 
rieur  du  bain  de  métal  liquide  en  lingotière  qui  font  varier 

50  en  permanence  le  niveau  de  sa  surface,  ce  qui  est  très 
défavorable  à  la  régularité  de  la  solidification  du  produit. 
Ces  vagues  font  également  réagir  indûment  le  dispositif 
assurant  la  détection  du  niveau  de  la  surface  et  la  régu- 
lation  de  sa  position:  il  va  chercher  à  compenser  ce  qu'il 

55  prend  pour  des  variations  du  niveau  moyen  du  métal  en 
commandant  des  modifications  rapides  et  continues  du 
degré  d'ouverture  de  la  quenouille  ou  du  tiroir.  Et  ces 
modifications  incessantes  vont,  en  fait,  aggraver  les  ins- 
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tabilités  du  niveau  de  métal.  Enfin,  les  vitesses  élevées 
du  métal  liquide  dans  la  busette  favorisent  l'usure  des 
matériaux  réfractaires  qui  la  constituent,  en  particulier 
au  point  d'impact  du  jet  sur  le  fond  de  l'élément  creux 
horizontal.  5 
[0006]  Le  but  de  l'invention  est  de  procurer  aux  métal- 
lurgistes  des  busettes  qui  assurent  des  conditions 
d'écoulement  du  métal  dans  la  lingotière  plus  calmes  et 
plus  régulières  que  les  busettes  habituellement 
employées  lors  de  la  coulée  de  produits  métallurgiques  10 
en  continu. 
[0007]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  busette 
pour  l'introduction  d'un  métal  liquide  dans  une  lingotière 
de  coulée  continue  des  métaux,  du  type  comportant 
une  première  partie  tubulaire,  dont  une  extrémité  est  15 
destinée  à  être  connectée  à  un  récipient  renfermant 
ledit  métal  liquide,  et  dont  l'autre  extrémité  débouche 
dans  une  deuxième  partie  creuse,  dont  au  moins  une 
portion  de  l'espace  intérieur  est  orientée  sensiblement 
perpendiculairement  à  ladite  première  partie  tubulaire,  20 
ladite  portion  comportant  à  chacune  de  ses  extrémités 
au  moins  un  orifice  destiné  à  déboucher  dans  l'espace 
de  coulée  de  ladite  lingotière,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  obstacle  placé  sur  le  parcours  du  métal 
liquide  à  l'intérieur  de  ladite  première  partie  tubulaire  ou  25 
dans  son  prolongement,  ledit  obstacle  étant  constitué 
par  au  moins  une  pièce  perforée  destinée  à  dévier  le 
métal  de  sa  trajectoire  préférentielle  à  l'intérieur  de  la 
busette. 
[0008]  Selon  une  première  variante  de  l'invention,  30 
ledit  obstacle  est  constitué  par  au  moins  une  pastille 
perforée  par  une  multiplicité  de  trous. 
[0009]  Selon  une  deuxième  variante  de  l'invention, 
ledit  obstacle  est  constitué  par  une  pièce  creuse,  munie 
d'un  fond,  pénétrant  dans  l'espace  intérieur  de  ladite  35 
deuxième  partie  de  la  busette,  ladite  pièce  creuse  com- 
portant  des  ouvertures  sur  sa  paroi  latérale. 
[0010]  Dans  une  forme  de  réalisation  de  l'invention, 
l'espace  intérieur  de  l'ensemble  de  la  busette  a  la  forme 
générale  d'un  T.  40 
[001  1  ]  Comme  on  l'aura  compris,  l'invention  consiste 
à  interposer  sur  le  parcours  du  métal  liquide  un  obstacle 
destiné  à  contrarier  son  écoulement  naturel,  en  déviant 
brutalement  cet  écoulement  de  sa  trajectoire  préféren- 
tielle  théorique  et  en  réduisant  localement  la  section  de  45 
l'espace  disponible  pour  le  passage  du  métal.  Cela  a 
pour  effet,  à  débit  de  métal  égal,  de  limiter  la  vitesse  de 
l'écoulement  et  d'améliorer  le  remplissage  de  l'espace 
intérieur  de  la  busette  dans  son  ensemble.  On  atténue 
ainsi  les  variations  erratiques  dans  les  conditions  de  50 
l'écoulement  du  métal  hors  de  la  busette,  et  la  symétrie 
des  écoulements  dans  les  moitiés  droite  et  gauche  de  la 
lingotière  et  la  régularité  dans  le  temps  de  ces  écoule- 
ments  sont  notablement  améliorées. 
[001  2]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  ss 
la  description  qui  suit,  donnée  en  référence  aux  figures 
annexées  suivantes: 
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la  figure  1  a  qui  schématise,  vue  en  coupe  longitudi- 
nale,  une  première  variante  de  l'invention,  où  l'obs- 
tacle  est  constitué  par  un  empilement  de  pastilles 
perforées,  qui  sont  elle-mêmes  représentées  en 
vue  de  dessus  sur  les  figures  1b,  1c  et  1d; 
la  figure  2  qui  schématise,  vue  en  coupe  longitudi- 
nale,  une  seconde  variante  de  l'invention,  où  l'obs- 
tacle  est  constitué  par  une  pièce  creuse 
prolongeant  la  première  partie  tubulaire  de  la 
busette  et  orientant  le  métal  vers  les  parois  latéra- 
les  de  la  deuxième  partie  de  la  busette. 

[001  3]  Dans  un  premier  exemple  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention,  représenté  sur  les  figures  1a-1d,  la 
busette  1  est  formée,  comme  dans  l'Art  Antérieur  précé- 
demment  cité,  de  deux  parties  principales  en  un  maté- 
riau  réfractaire  tel  que  de  l'alumine  graphitée,  qui  sont 
ici  assemblées  l'une  à  l'autre  par  vissage  de  la  première 
dans  la  seconde.  La  première  partie  comprend  un  tube 
2  cylindrique  ou  sensiblement  cylindrique,  dont  l'espace 
intérieur  3  constitue  le  chemin  de  passage  du  métal 
liquide.  Ce  tube  2  est  normalement  destiné  à  être  main- 
tenu  verticalement.  Sa  partie  supérieure  non  représen- 
tée  est  destinée  à  être  connectée  à  un  récipient  servant 
de  réservoir  de  métal  liquide,  tel  qu'un  répartiteur  de 
coulée  continue,  au  droit  d'un  orifice  par  lequel  le  métal 
liquide  peut  s'écouler  avec  un  débit  que  l'opérateur 
règle  au  moyen  d'une  quenouille  ou  d'un  dispositif  à 
tiroir.  L'extrémité  inférieure  4  du  tube  2  comporte  un  file- 
tage  5  sur  sa  paroi  externe,  et  ce  filetage  5  permet  de 
l'assembler  à  la  deuxième  partie  de  la  busette  1  .  Cette 
deuxième  partie  est  composée  d'un  élément  creux  6 
qui,  dans  l'exemple  décrit  et  représenté,  a  extérieure- 
ment  la  forme  d'un  T  inversé.  L'espace  intérieur  7  de 
l'élément  creux  6,  lui  aussi  en  forme  de  T  inversé,  com- 
porte  ainsi  une  portion  cylindrique  8  prolongeant 
l'espace  intérieur  3  du  tube  2.  La  zone  supérieure  de 
cette  portion  cylindrique  8  comporte  un  évasement  9 
dont  la  paroi  est  filetée,  de  manière  à  pouvoir  y  visser 
l'extrémité  inférieure  4  du  tube  2.  La  portion  cylindrique 
8  débouche  dans  une  portion  tubulaire  10  qui  lui  est 
sensiblement  perpendiculaire,  de  section  approximati- 
vement  circulaire,  ovale  ou  rectangulaire.  Chaque  extré- 
mité  de  cette  portion  tubulaire  29  comporte  un  orifice 
11,  11'  appelé  "ouïe",  par  lequel  le  métal  liquide  peut 
s'écouler  hors  de  la  busette.  Pendant  la  coulée,  ces 
ouïes  10,  11  sont  destinées  à  être  maintenues  en  per- 
manence  sous  la  surface  du  métal  liquide  remplissant 
l'espace  de  coulée. 
[0014]  Selon  l'invention,  la  portion  cylindrique  8  de 
l'espace  intérieur  7  de  l'élément  creux  6  comporte,  à 
l'intérieur  de  l'évasement  9  et  sous  le  filetage  de  sa 
paroi,  un  logement  12,  dans  lequel,  préalablement  à 
l'assemblage  des  deux  parties  2,  6  de  la  busette  1  ,  on 
peut  placer  un  empilement  de  trois  pastilles  en  matériau 
réfractaire:  une  pastille  supérieure  13,  une  pastille  inter- 
médiaire  14  et  une  pastille  inférieure  15.  Les  dimen- 
sions  respectives  du  logement  12  et  des  pastilles  13, 
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14,15  sont  choisies  de  telle  manière  que,  après  assem- 
blage  de  la  busette  1  ,  l'extrémité  inférieure  du  tube  2 
vienne  en  butée  contre  la  pastille  supérieure  13.  La  pas- 
tille  supérieure  13  comporte  un  certain  nombre  de  per- 
forations  16,  réparties  sur  la  portion  de  sa  surface 
destinée  à  être  située  à  l'aplomb  de  l'espace  intérieur  3 
du  tube  2.  La  pastille  intermédiaire  14  comporte  une 
perforation  unique  17  de  forme,  par  exemple,  carrée  ou 
circulaire,  d'ouverture  au  moins  égale  à  celle  de 
l'espace  intérieur  3  du  tube  2.  Son  rôle  est,  en  fait,  celui 
d'une  entretoise  servant  à  séparer  les  pastilles  supé- 
rieure  13  et  inférieure  15.  Celle-ci  comporte  également 
un  certain  nombre  de  perforations  1  8,  qui  peuvent  être 
différentes  en  nombre  et  en  dimension  des  perforations 
16  de  la  pastille  supérieure  13.  Mais  il  est  important, 
pour  l'obtention  des  résultats  recherchés,  que  les  perfo- 
rations  16  et  18  soient  sensiblement  décalées  les  unes 
par  rapport  aux  autres,  de  manière  à  ce  qu'une  fraction 
aussi  réduite  que  possible  du  métal  liquide  ait  la  possi- 
bilité  théorique  de  franchir  l'obstacle  constitué  par 
l'ensemble  des  pastilles  13,  14,  15  sans  les  heurter. 
Pour  une  meilleure  efficacité  de  l'obstacle,  il  est  égale- 
ment  préférable  que  la  pastille  supérieure  13  ne  com- 
porte  pas  de  perforation  en  son  centre,  là  où  la 
probabilité  de  présence  de  métal  liquide  est  la  plus 
importante,  de  manière  à  freiner  le  jet  de  coulée  aussi 
précocément  que  possible. 
[001  5]  De  manière  générale,  la  section  totale  des  ori- 
fices  d'une  pastille  donnée  ne  doit  pas  être  inférieure  à 
la  section  de  l'orifice  de  sortie  du  répartiteur,  afin  de 
garantir  que  l'on  pourra  toujours  couler  avec  un  débit 
maximal  de  métal  aussi  élevé  qu'en  l'absence  d'obsta- 
cle. 
[0016]  Optionnellement,  comme  il  est  déjà  connu,  le 
fond  19  de  l'élément  creux  6  est  équipé  de  perforations 
20  appelées  "trous  de  fuite".  Ces  trous  de  fuite  20  ont 
pour  fonctions  habituelles  de  dévier  une  partie  des 
écoulements  de  métal  en  direction  de  la  partie  infé- 
rieure  de  la  lingotière.  Cette  déviation  limite  le  débit  et  la 
vitesse  de  sortie  du  métal  au  niveau  des  ouïes  1  1  ,  1  1  '  et 
évite  ainsi  que  le  métal  ne  vienne  percuter  violemment 
les  petits  côtés  de  la  lingotière  et  y  perturber  les  condi- 
tions  de  solidification.  Dans  le  cas  d'une  coulée  entre 
cylindres,  cela  permet  également  d'éviter  une  détériora- 
tion  excessive  des  faces  latérales  en  réfractaire.  D'autre 
part,  ces  trous  de  fuite  20  assurent  une  alimentation 
régulière  en  métal  chaud  de  la  partie  inférieure  de 
l'espace  de  coulée,  à  l'aplomb  de  la  busette  1:  là 
encore,  cela  va  dans  le  sens  d'une  meilleure  maîtrise 
des  conditions  de  solidification.  L'utilisation  d'obstacles 
selon  l'invention  permet  de  profiter  au  maximum  des 
avantages  procurés  par  les  trous  de  fuite  20,  dans  la 
mesure  où  ces  trous  de  fuite  20  sont  d'autant  plus  effi- 
caces  que  les  écoulements  à  l'intérieur  de  la  busette  1  , 
et  en  particulier  dans  l'élément  creux  6,  sont  plus  régu- 
liers.  Cela  permet,  notamment,  d'atténuer  l'écoulement 
préférentiel  du  métal  par  les  trous  de  fuite  20  qui  sont 
les  plus  proches  de  l'axe  de  la  busette. 

[001  7]  A  titre  d'exemple,  on  peut  proposer,  pour  une 
busette  1  dont  le  diamètre  intérieur  du  tube  2  est  de  60 
mm,  et  dont  les  ouïes  1  1  ,  1  1  '  de  l'élément  creux  ont  une 
section  circulaire  et  un  diamètre  de  30  mm,  d'utiliser  un 

5  obstacle  formé  de  trois  pastilles  13,  14,  15  de  diamètre 
extérieur  100  mm  et  d'épaisseur  25  mm,  ayant  les 
caractéristiques  suivantes: 

la  pastille  supérieure  13  possède  huit  perforations 
10  16  de  diamètre  13  mm,  réparties  en  deux  rangées 

de  trois  perforations  séparées  par  une  rangée  de 
deux  perforations; 
la  pastille  intermédiaire  1  4  possède  une  perforation 
unique  1  7  ayant  une  section  carrée  de  60  mm  de 

15  côté,  ou  une  section  circulaire  de  60  mm  de  diamè- 
tre; 
la  pastille  inférieure  15  possède  cinq  perforations 
18  de  diamètre  19  mm,  à  savoir  une  perforation 
centrale  entourée  par  quatre  perforations  dispo- 

20  sées  en  carré. 

[0018]  Dans  cet  exemple,  lors  de  la  coulée  d'acier 
liquide,  si  le  métal  traverse  la  busette  1  avec  un  débit  de 
60  t/h,  en  l'absence  d'obstacle  il  ne  remplit  que  partiel- 

25  lement  l'espace  intérieur  du  tube  2.  Mais  l'obstacle  que 
l'on  vient  de  décrire  est  suffisant  pour  freiner  l'écoule- 
ment  de  l'acier  liquide  de  manière  à  réduire  sa  vitesse  à 
environ  1  m/s,  et  à  obtenir  un  bon  remplissage  du  tube 
2,  ainsi  qu'une  vitesse  de  sortie  du  métal  régulière  et 

30  assez  sensiblement  uniforme  sur  toute  la  section  des 
ouïes  11,  11',  pour  ce  même  débit  de  métal  de  60  t/h. 
Cela  procure  une  stabilité  satisfaisante  du  niveau  du 
métal  dans  la  lingotière  lorsqu'on  ne  modifie  pas  le  débit 
du  métal  traversant  la  busette  1  . 

35  [0019]  Les  pastilles  doivent  être  en  un  matériau 
réfractaire  tel  que  de  la  zircone,  en  tout  cas  compatible 
avec  la  nature  du  métal  coulé  pour  éviter  qu'elles  ne 
soient  attaquées  chimiquement  par  le  métal  de  manière 
excessive. 

40  [0020]  Bien  entendu,  le  type  précis  d'obstacle  à  pas- 
tilles  qui  vient  d'être  décrit  n'est  qu'un  exemple  non  limi- 
tatif.  On  peut  imaginer,  notamment  de  n'utiliser  qu'une 
seule  pastille  perforée  si  cela  s'avère  suffisant  pour 
obtenir  un  résultat  acceptable  dans  des  conditions  de 

45  coulée  usuelles,  ou  au  contraire  d'utiliser  plus  de  trois 
pastilles  pour  accentuer  l'effet  de  freinage  du  jet  de  cou- 
lée.  De  même,  la  présence  d'une  pastille  intermédiaire 
14  à  large  perforation  unique  17,  ne  servant  donc  que 
d'entretoise  entre  deux  pastilles  13,  15  à  petites  perfo- 

50  rations  multiples,  n'est  pas  à  proprement  parler  obliga- 
toire.  Mais  elle  permet  de  limiter  l'usure  de  la  pastille 
inférieure  15,  en  évitant  une  concentration  exclusive 
des  écoulements  de  métal  sur  les  zones  pleines  de 
cette  pastille  qui  font  face  aux  perforations  de  la  pastille 

55  supérieure  13. 
[0021  ]  Dans  un  deuxième  exemple  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention,  représenté  sur  la  figure  2  (sur  laquelle  les 
éléments  communs  à  ceux  de  la  figure  la  sont  repérés 

4 
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par  les  mêmes  signes  de  référence),  l'obstacle  inséré 
dans  la  busette  1  est  constitué  par  une  pièce  tubulaire 
21  ,  munie  d'un  fond  22  à  l'une  de  ses  extrémités.  A  son 
extrémité  ouverte,  cette  pièce  tubulaire  21  comporte  un 
épaulement  23  qui  peut  venir  s'insérer  dans  le  logement  5 
12  ménagé  dans  l'élément  creux  6  et  qui  contenait  les 
pastilles  13,  14,  15  dans  l'exemple  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention  précédent.  Sur  sa  paroi  latérale  24,  la 
pièce  tubulaire  21  comporte  des  perforations  25,  26,  27 
qui  permettent  au  métal  liquide  de  passer  de  l'espace  w 
intérieur  28  de  la  pièce  tubulaire  21  à  l'espace  intérieur 
7  de  l'élément  creux  6,  après  avoir  perdu  une  grande 
partie  de  son  énergie  potentielle.  Dans  l'exemple  repré- 
senté  sur  la  figure  2,  ces  perforations  25,  26,  27  sont  au 
nombre  de  six  réparties  en  trois  niveaux  sur  la  hauteur  15 
de  la  pièce  tubulaire  21  ,  et  sont  de  forme  approximative- 
ment  ovale.  Elles  permettent  préférentiellement  d'orien- 
ter  le  métal  liquide  sur  la  paroi  latérale  de  la  portion 
cylindrique  8  de  l'espace  intérieur  7  de  l'élément  creux 
6.  De  cette  manière,  le  choc  du  métal  contre  cette  paroi  20 
latérale  procure  une  absorption  d'énergie  qui  s'ajoute  à 
celle  subie  à  l'intérieur  de  la  pièce  tubulaire  21.  De 
même,  pour  obtenir  un  temps  de  séjour  du  métal  dans 
la  busette  1  aussi  long  et  uniforme  que  possible,  il  est 
préférable  que,  comme  représenté,  l'orientation  de  ces  25 
perforations  soit  perpendiculaire  à  l'orientation  des 
ouïes  11,  11'. 
[0022]  A  titre  d'exemple,  une  pièce  tubulaire  21  ,  dont 
l'espace  intérieur  28  aurait  une  longueur  de  84  mm,  un 
diamètre  de  30  mm,  des  perforations  25,  26,  27  de  30 
10x20  mm,  aurait  sur  la  vitesse  et  la  régularité  des 
écoulements  de  métal  une  influence  sensiblement  com- 
parable  à  celle  des  pastilles  13,  14,  15  de  l'obstacle 
décrit  et  représenté  sur  les  figures  1a  à  1d,  s'il  était 
inséré  dans  une  busette  1  identique.  35 
[0023]  Bien  entendu,  les  exemples  décrits  ci-dessus 
ne  sont  pas  limitatifs.  On  pourrait,  par  exemple,  imagi- 
ner  d'insérer  l'obstacle  à  l'intérieur  même  du  tube  2,  et 
non  pas  simplement  dans  son  prolongement.  On  pour- 
rait  aussi  insérer  dans  la  busette  1  une  pluralité  d'obsta-  40 
des  similaires  à  ceux  que  l'on  a  décrits,  ou  différents 
dans  leur  forme  mais  pouvant  remplir  les  mêmes  fonc- 
tions. 
[0024]  L'invention  n'est  pas  limitée  dans  son  applica- 
tion  au  domaine  de  la  coulée  continue  des  produits  45 
plats  en  acier  (brames,  brames  minces,  bandes  min- 
ces),  même  si  elle  y  trouve  une  application  privilégiée. 
Elle  peut  être  appliquée  à  bien  d'autres  exemples  de 
busettes  de  coulée  continue  de  tous  métaux  en  tous  for- 
mats,  pour  lesquelles  on  souhaite  obtenir  un  ralentisse-  50 
ment  des  écoulements  procurant  un  meilleur 
remplissage  de  la  busette  et,  partant,  une  plus  grande 
stabilité  des  écoulements  du  métal  liquide  qui  en  sort. 

Revendications  55 

1.  Busette  (1)  pour  l'introduction  d'un  métal  liquide 
dans  une  lingotière  de  coulée  continue  des  métaux, 

du  type  comportant  une  première  partie  tubulaire 
(2),  dont  une  extrémité  est  destinée  à  être  connec- 
tée  à  un  récipient  renfermant  ledit  métal  liquide,  et 
dont  l'autre  extrémité  (4)  débouche  dans  une 
deuxième  partie  creuse  (6),  dont  au  moins  une  por- 
tion  (29)  de  l'espace  intérieur  (7)  est  orientée  sensi- 
blement  perpendiculairement  à  ladite  première 
partie  tubulaire  (2),  ladite  portion  (29)  comportant  à 
chacune  de  ses  extrémités  au  moins  un  orifice  (10, 
11)  destiné  à  déboucher  dans  l'espace  de  coulée 
de  ladite  lingotière,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  un  obstacle  placé  sur  le  parcours  du  métal 
liquide  à  l'intérieur  de  ladite  première  partie  tubu- 
laire  (2)  ou  dans  son  prolongement,  ledit  obstacle 
étant  constitué  par  au  moins  une  pièce  perforée 
destinée  à  dévier  le  métal  de  sa  trajectoire  préfé- 
rentielle  à  l'intérieur  de  la  busette. 

2.  Busette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  obstacle  est  constitué  par  au  moins  une 
pastille  perforée  par  une  multiplicité  de  trous. 

3.  Busette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  obstacle  est  constitué  par  une  pluralité  de 
pastilles  (13,  15)  perforées  par  une  multiplicité  de 
trous  (16,  18),  et  séparées  les  unes  des  autres  par 
d'autres  pastilles  (14)  perforées  par  un  trou  unique 
(1  7)  de  section  approchant  la  section  intérieure  de 
ladite  première  partie  tubulaire  (2). 

4.  Busette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  obstacle  est  constitué  par  une  pièce  tubu- 
laire  (21),  munie  d'un  fond  (22),  destinée  à  recevoir 
le  métal  liquide  en  son  intérieur,  ladite  pièce  tubu- 
laire  (21)  comportant  des  perforations  (25,  26,  27) 
sur  sa  paroi  latérale  (24),  lesdites  perforations  (25, 
26,  27)  autorisant  le  passage  du  métal  dans 
l'espace  intérieur  (7)  de  ladite  deuxième  partie  (6) 
de  la  busette  (1). 

5.  Busette  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 
que  lesdites  perforations  (25,  26,  27)  sont  orientées 
vers  la  paroi  interne  de  ladite  deuxième  partie  (6) 
de  la  busette  (1). 

6.  Busette  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  première  partie  (2)  et  ladite 
deuxième  partie  (6)  de  la  busette  (1)  sont  assem- 
blées  par  vissage  de  la  première  partie  (2)  dans  la 
deuxième  partié  (6),  et  en  ce  que  ledit  obstacle  est 
inséré  dans  un  logement  (1  2)  ménagé  dans  la  paroi 
intérieure  de  ladite  deuxième  partie  (6). 

7.  Busette  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  portion  (29)  de  l'espace 
intérieur  (7)  de  la  deuxième  partie  (6)  qui  est  orien- 
tée  sensiblement  perpendiculairement  à  la  pre- 
mière  partie  (2)  présente  une  forme  allongée, 

55 
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procurant  à  l'espace  intérieur  de  l'ensemble  de  la 
busette  la  forme  générale  d'un  T. 

8.  Busette  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  fond  (19)  de  l'élément  creux  (6) 
comporte  au  moins  un  trou  de  fuite  (20). 

Claims 

1.  Nozzle  (1)  for  introducing  a  liquid  métal  into  a 
mould  for  continuous  casting  of  metals,  of  the  type 
comprising  a  tubular  first  part  (2),  one  end  of  which 
is  intended  to  be  connected  to  a  réceptacle  enclos- 
ing  the  said  liquid  métal,  and  the  other  end  (4)  of 
which  opens  into  a  hollow  second  part  (6)  in  which 
at  least  one  portion  (29)  of  the  internai  space  (7)  is 
oriented  substantially  perpendicularly  to  the  said 
tubular  first  part  (2),  the  said  portion  (29)  compris- 
ing  at  each  of  its  ends  at  least  one  orifice  (10,  11) 
intended  to  open  into  the  casting  space  of  the  said 
mould,  characterized  in  that  it  comprises  an  obsta- 
cle  placed  in  the  path  of  the  liquid  métal  inside  the 
said  tubular  first  part  (2)  or  in  its  extension,  the  said 
obstacle  consisting  of  at  least  one  perforated  com- 
ponent  intended  to  divert  the  métal  from  its  prefer- 
ential  trajectory  inside  the  nozzle. 

2.  Nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  said  obstacle  consists  of  at  least  one  dise  perfo- 
rated  with  a  multiplicity  of  holes. 

3.  Nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  said  obstacle  consists  of  a  plurality  of  dises  (13, 
15)  perforated  with  a  multiplicity  of  holes  (16,  18) 
and  separated  from  each  other  by  other  dises  (1  4) 
perforated  with  a  single  hole  (17)  of  section 
approaching  the  internai  section  of  the  said  tubular 
first  part  (2). 

4.  Nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  said  obstacle  consists  of  a  tubular  component 
(21)  provided  with  a  bottom  (22),  intended  to 
receive  the  liquid  métal  inside  it,  the  said  tubular 
component  (21)  comprising  perforations  (25,  26, 
27)  in  its  side  wall  (24),  the  said  perforations  (25, 
26,  27)  permitting  the  métal  to  pass  into  the  internai 
space  (7)  of  the  said  second  part  (6)  of  the  nozzle 
(1). 

5.  Nozzle  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
the  said  perforations  (25,  26,  27)  are  oriented 
towards  the  inner  wall  of  the  said  second  part  (6)  of 
the  nozzle  (1). 

6.  Nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to  5,  character- 
ized  in  that  the  said  first  part  (2)  and  the  said  sec- 
ond  part  (6)  of  the  nozzle  (1)  are  assembled  by 
screwing  the  first  part  (2)  into  the  second  part  (6) 

and  in  that  the  said  obstacle  is  inserted  into  a  hous- 
ing  (12)  arranged  in  the  internai  wall  of  the  said  sec- 
ond  part  (6). 

5  7.  Nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to  6,  character- 
ized  in  that  the  said  portion  (29)  of  the  internai 
space  (7)  of  the  second  part  (6)  which  is  oriented 
substantially  perpendicularly  to  the  first  part  (2)  has 
an  elongate  shape,  giving  the  internai  space  of  the 

10  whole  of  the  nozzle  the  gênerai  form  of  a  T. 

8.  Nozzle  according  to  one  of  Claims  1  to  7,  character- 
ized  in  that  the  bottom  (19)  of  the  hollow  member 
(6)  comprises  at  least  one  leakage  hole  (20). 

15 
Patentansprùche 

1.  GieBrohr  (1)  zum  Einfùllen  eines  flùssigen  Metalls 
in  eine  StrangguBkokille  fur  Metalle,  mit  einem 

20  ersten  rohrfôrmigen  Abschnitt  (2),  dessen  eines 
Ende  dazu  dient,  mit  einem  Behàlter  verbunden  zu 
werden,  in  dem  dasflùssige  Metall  enthalten  ist  und 
dessen  anderes  Ende  (4)  in  einem  zweiten  hohlen 
Abschnitt  (6)  mùndet,  wobei  wenigstens  ein  Teil 

25  (29)  des  Innenraums  (7)  im  wesentlichen  senkrecht 
zum  ersten  rohrfôrmigen  Abschnitt  (2)  ausgerichtet 
ist  und  wobei  das  Teil  (29)  an  seinen  beiden  Enden 
wenigstens  eine  Ôffnung  (10,  11)  aufweist,  die  in 
dem  GieBraum  der  Kokille  mùndet,  dadurch 

30  gekennzeichnet,  daB  es  ein  im  Inneren  des  rohrfôr- 
migen  Abschnitts  (2)  oder  in  dessen  Verlàngerung 
und  im  Weg  des  flùssigen  Metalls  angeordnetes 
Hindernis  aufweist,  das  aus  wenigstens  einem  mit 
Ôffnungen  versehenen  Bauteil  besteht  zur  Ablen- 

35  kung  des  Metalls  von  seinem  bevorzugten  Weg  im 
Inneren  des  GieBrohrs. 

2.  GieBrohr  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  Hindernis  aus  wenigstens  einer 

40  mit  einer  Vielzahl  von  Ôffnungen  versehenen 
Scheibe  besteht. 

3.  GieBrohr  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  Hindernis  aus  einer  Vielzahl  von 

45  Scheiben  (13,  15)  besteht,  die  mit  einer  Vielzahl 
von  Ôffnungen  (16,  18)  versehen  sind  und  die  von- 
einander  durch  andere  Scheiben  (14)  getrennt 
sind,  welche  eine  einzige  Ôffnung  (17)  aufweisen, 
deren  Querschnitt  an  den  Innenquerschnitt  des 

50  ersten  rohrfôrmigen  Abschnitts  (2)  angenàhert  ist. 

4.  GieBrohr  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  Hindernis  aus  einem  rohrfôrmi- 
gen  Teil  (21)  besteht,  das  mit  einem  Boden  (22) 

55  versehen  ist  und  das  in  seinem  Inneren  das  flùs- 
sige  Metall  aufnimmt,  wobei  das  rohrfôrmige  Teil 
(21)  an  seiner  Seitenwand  Ôffnungen  (25,  26,  27) 
aufweist,  wobei  dièses  Ôffnungen  (25,  26,  27) 
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einen  Durchtritt  des  Metalls  in  den  Innenraum  (7) 
des  zweiten  Abschnitts  (6)  des  GieBrohrs  (1) 
ermôglichen. 

5.  GieBrohr  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn-  s 
zeichnet,  daB  dièse  Ôffnungen  (25,  26,  27)  in  Rich- 
tung  der  Innenwand  des  zweiten  Abschnitts  (6)  des 
GieBrohrs  (1)  ausgerichtet  sind. 

6.  GieBrohr  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  10 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  erste  Abschnitt 
(2)  und  der  zweite  Abschnitt  (6)  des  GieBrohrs  (1) 
durch  Verschrauben  des  ersten  Abschnitts  (2)  und 
des  zweiten  Abschnitts  (6)  miteinander  verbunden 
sind  und  daB  das  Hindernis  in  eine  Aufnahme  (12)  is 
eingesetzt  ist,  die  in  der  Innenwand  es  zweiten 
Abschnitts  (6)  ausgebildet  ist. 

7.  GieBrohr  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Teil  (29)  des  20 
Innenraums  (7)  des  zweiten  Abschnitts  (6),  das  im 
wesentlichen  senkrecht  zum  ersten  Abschnitt  (2) 
ausgerichtet  ist,  eine  langgestreckte  Form  aufweist, 
sodass  der  Innenraum  der  gesamten  GieBrohran- 
ordnung  die  allgemeinen  Form  eines  T  aufweist.  25 

8.  GieBrohr  nach  Ansprùchen  1  bis  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  der  Boden  (19)  des  hohlen 
Bauteils  (6)  wenigstens  eine  Austrittsôffnung  (20) 
aufweist.  30 
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Fig.  1 a  
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Fig.  2  
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